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SECTION IV
AUTRES PERSONNES

8. La personne qui, le 11 juin 1980, était aux termes 
des conventions collectives alors en vigueur au Québec 
autorisée à agir comme préposé ou mécanicien en ortho-
pédie peut installer, ajuster, enlever et réparer une immo-
bilisation plâtrée à la suite d’une ordonnance individuelle.

9. La personne qui n’est pas visée par les articles 6 
et 8 et qui exerçait, le 26 septembre 2013, à la suite d’une 
ordonnance, l’une ou plusieurs des activités visées à 
l’article 6, peut continuer de les exercer.

10. Le présent règlement remplace le Règlement sur 
une activité professionnelle pouvant être exercée par un 
préposé ou mécanicien en orthopédie (chapitre M-9, r. 9).

11. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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Gouvernement du Québec

Décret 902-2013, 29 août 2013
Loi sur l’assurance automobile 
(chapitre A-25)

Remboursement de certains frais
— Modifi cation

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
sur le remboursement de certains frais

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 15° de l’article 195 
de la Loi sur l’assurance automobile (chapitre A-25), la 
Société de l’assurance automobile du Québec peut adop-
ter des règlements pour notamment prévoir les cas et les 
conditions qui donnent droit au remboursement des frais 
visés à l’article 83.2 de cette loi et le montant maximum 
accordé pour chacun de ces frais;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 83.2 de cette loi, la victime a droit, dans les cas et aux 
conditions prescrits par règlement, au remboursement des 
frais que la Société détermine par règlement;

ATTENDU QUE, lors de la séance du conseil d’admi-
nistration tenue le 14 juin 2012, la Société a adopté le 
Règlement modifi ant le Règlement sur le remboursement 
de certains frais;

ATTENDU QUE, en vertu des articles 10 et 11 de la 
Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), un projet de 
Règlement modifi ant le Règlement sur le remboursement 
de certains frais a été publié à la Partie 2 de la Gazette 
offi cielle du Québec du 27 février 2013, avec avis qu’il 
pourrait être soumis au gouvernement pour approbation 
à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de cette 
publication;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 197 de la Loi sur 
l’assurance automobile, un règlement de la Société doit 
être approuvé par le gouvernement, sauf ceux adoptés en 
vertu des articles 151 à 151.3 et 195.1 de cette loi;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ce règlement sans 
modifi cation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :

QUE le Règlement modifi ant le Règlement sur le rem-
boursement de certains frais, annexé au présent décret, 
soit approuvé.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

Règlement modifi ant le Règlement sur le 
remboursement de certains frais
Loi sur l’assurance automobile
(chapitre A-25, a. 195, par. 15°)

1. Le Règlement sur le remboursement de certains 
frais (chapitre A-25, r. 14) est modifi é à l’article 8 par le 
remplacement, dans le deuxième alinéa, de « 65 $ » par 
« 86,60 $ ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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